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Ref : articles 11 à 14 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié 
aux enseignants chercheurs et portant statut particulier du corps d
conférences.  
 

□ MADAME □ MADEMOISELLE 
 
NOM : P
 
DATE DE NAISSANCE : 
 
ADRESSE PERSONNELLE : 
 
 
 
ETABLISSEMENT D’ORIGINE : 
 
DEPARTEMENT SCIENTIFIQUE : 
 
UNITE D’ACCUEIL AU CNRS (code de l’unité, intitulé, ville, nom du dire
 
 
 

Je souhaite renouveler pour un an mon accueil dans une unité 
prévoyant le versement par le CNRS d’une compensation finan
application de la modalité c) de l'article 14 du décret susvisé. 

à………………….…………, le…………………………

CADRE RESERVE AU DIRECTEUR D
 L’ACCUEIL EN DELEGAT

Avis du directeur (le directeur d’unité peut joindre un bref argument

□  Favorable □ 

   à………………….…………, le…

CADRE RESERVE A L’ETABL
à remplir obligatoirement par le présiden

 
Seuls les dossiers des candidats ayant reçu un avis 

régionale du CNRS partenaire de l'établis
Les dossiers des candidats doivent être obligatoireme

d'administration de l'établissement, de l'avis motivé
rapport d'activité et du prog

 
        à………………….…………, le………………………
 

 

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
D'ACCUEIL EN DELEGATION AU CNRS 

ANNEE 2007
fixant les dispositions statutaires communes applicables 
es professeurs des universités et du corps des maîtres de 

□ MONSIEUR 

RENOM : 

cteur) : 

du CNRS dans le cadre d'une convention de délégation 
cière de 10 671,43 € à mon Établissement d’origine, en 

…….……………… Signature 

E L’UNITE DANS LAQUELLE 
ION EST ENVISAGE 

aire au dossier) : 

 Défavorable 

……………………… Signature 

ISSEMENT D’ORIGINE 
t ou le directeur de l’établissement 

favorable doivent être transmis à la délégation 
sement d’enseignement supérieur 
nt accompagnés de l'avis favorable du conseil 

 du directeur d'unité et d'une actualisation du 
ramme de recherche. 

… Signature 
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